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Monsieur,  

Dans le cadre des attributions de l’Autorité de sûreté nucléaire concernant le contrôle des transports de 
substances radioactives prévu à l’article L. 592-21 du code de l’environnement, une inspection inopinée a eu lieu 
le 13 novembre 2014 sur la commune de Saclay lors d’une opération de contrôle en bord de route, 
conjointement menée avec la direction de l'ordre public et de la circulation (DOPC) de la Préfecture de Police de 
Paris et le service de la sécurité des transports de la Direction Régionale et Interdépartementale de l'Équipement 
et de l'Aménagement (DRIEA). L’inspection avait pour thème le transport de substances radioactives.  

 J’ai l’honneur de vous communiquer ci-dessous la synthèse de l’inspection, ainsi que les principales 
demandes et observations qui en résultent. 

 
Synthèse de l’inspection  

L’inspection du 13 novembre 2014 a porté sur un véhicule de la société NCT Transports transportant des 
matières radioactives de type LSA-I (colis de type IP-1, UN2912) pour le compte de l’expéditeur CEA-
Cadarache. 

Les inspecteurs ont contrôlé le respect des dispositions réglementaires relatives à l’équipage, aux documents de 
bord, au marquage et à l’étiquetage des colis, au placardage et à la signalisation du véhicule, à l’arrimage des colis, 
ainsi que la présence du lot de bord et des équipements de protection individuelle.  

Il ressort de cette inspection que la signalisation du véhicule n’était pas totalement conforme aux exigences 
réglementaires.  

Les actions correctives à mener suite à cette inspection sont récapitulées ci-dessous. 
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A. Demandes d’actions correctives 

 
• Signalisation orange  

Conformément aux dispositions du point 5.3.2.1.1 de l’ADR [2], les unités de transport transportant des marchandises dangereuses 
doivent avoir, disposées dans un plan vertical, deux panneaux rectangulaires orange conformes au 5.3.2.2.1. Ces panneaux doivent 
être fixés l’un à l’avant, et l’autre à l’arrière du l’unité de transport, perpendiculairement à l’axe longitudinal de celle-ci. Ils doivent 
être bien visibles.  

Conformément aux dispositions du point 5.3.2.2.1 de l’ADR, les panneaux orange doivent être rétroréfléchissants et avoir une base 
de 40 cm et une hauteur de 30 cm ; ils doivent porter un liseré noir de 15 mm. Si la taille et la construction du véhicule sont telles 
que la surface disponible est insuffisante pour fixer ces panneaux orange, leurs dimensions peuvent être ramenées à 300 mm pour la 
base, 120 mm pour la hauteur et 10 mm pour le liseré noir. Dans ce cas, pour une matière radioactive emballée transportée sous 
utilisation exclusive, seul le numéro ONU est nécessaire et la taille des chiffres prévue au 5.3.2.2.2 peut être réduite à 65 mm de 
haut et 10 mm d'épaisseur. 

Le panneau de signalisation orange à l’avant du véhicule n’était pas disposé dans un plan vertical, mais fixé en 
oblique sur le capot.  

A.1 Je vous demande de veiller au respect des exigences de l’ADR en matière de signalisation orange et 
d’équiper vos véhicules en ce sens. Je vous demande de m’indiquer les dispositions que vous prendrez 
pour remédier à cette situation.  

 
B. Compléments d’information 

Sans objet. 

C. Observations 

Sans objet. 

 

Vous voudrez bien me faire part de vos observations et réponses concernant ces points sous un délai 
de deux mois. Pour les engagements que vous seriez amenés à prendre, je vous demande de bien vouloir les 
identifier clairement et d’en préciser, pour chacun, l’échéance de réalisation. 

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’assurance de ma considération distinguée. 

 
 

SIGNEE PAR : D. RUEL 
 
 
 
 
 
 
  


